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LES SIGNES OFFICIELS DE LA 

QUALITÉ ET DE L’ORIGINE 

(SIQO) 

AOC/AOP, IGP, STG, LR, AB  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En plus de sa qualité « implicite » correspondant à sa conformité avec les 

dispositions règlementaires européenne et française (notamment en matière 

de qualité sanitaire), le produit sous signe officiel d’identification de la qualité et 

de l’origine (SIQO) identifie et garantit une qualité « spécifique », différente 

selon sa genèse : 

 

L’appellation d’origine (AOC-AOP) 
   

 

 

L'indication géographique protégée (IGP)  

 

 

La spécialité traditionnelle garantie (STG) 
   

 

Le Label Rouge (LR)   
    

 

L’agriculture biologique 

               (AB)   
  

Le lien du produit avec le terroir, 
l’origine géographique 

Un mode de production respectueux 

de l’environnement et du bien être 

animal 

 

Une qualité supérieure à celle d’un 

produit courant similaire 

 

Le respect d’un savoir-faire 
traditionnel, la spécificité liée à la 
tradition historique 

Les SIQO (1/3) 

Le lien du produit avec le territoire, 
l’origine géographique 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces signes 

permettent de… 

Disposer de produits de qualité et d’origine 

contrôlées 

Avoir une plus grande offre de produits de 

qualité 

Bénéficier de garanties officielles sur le mode de 

fabrication et l’origine du produit 

Disposer d’une meilleure information produit 

Les SIQO (2/3) 

… et maintenir l'emploi et le développement des territoires ruraux en 

valorisant leurs produits (prix supérieur et sauvegarde des produits 

typiques) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des signes « officiels »: 

• Une démarche collective émanant d’un groupement de 
producteurs (sauf AB) 

• Des conditions de production très strictes 

• Des contrôles réguliers réalisés par des organismes 
indépendants 

• Implication des pouvoirs publics à tous les stades : 
Ministère de l’alimentation et de l’agriculture, DGCCRF, 
INAO 

 

 Une garantie pour le consommateur 

Les SIQO (3/3) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE LABEL ROUGE 

Définition et Principes 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Définition du Label Rouge (LR) 

- Créé par la loi d'orientation agricole du 5 août 1960 

 

« Le label rouge atteste que ces denrées et produits 

possèdent des caractéristiques spécifiques 

établissant un niveau de qualité supérieure, 

résultant notamment de leurs conditions 

particulières de production ou de fabrication 

conformes à un cahier des charges, qui les 

distinguent des denrées et produits similaires 

habituellement commercialisés »    
  

   Article L 641-1 du code rural et de la pêche maritime 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… est issu d’une 

démarche collective 

Il respecte un cahier 

des charges plus 

restrictif que la 

réglementation de la 

filière concernée 

Il respecte une « Notice 

Technique », lorsqu’elle 

existe 

(critères minimaux qui 
définissent la qualité 
supérieure par filière)  

Il est contrôlé, sous 

l’autorité de l’INAO, par 

un organisme tiers, 

compétent, impartial et 

indépendant (OC) 

Il est identifiable par 

un logo 

Le label rouge … 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes du label rouge 

Le label rouge identifie un produit agricole, brut ou 

transformé : 

Vdont les caractéristiques déterminent un niveau de 

« qualité  supérieure » (comparé à un produit courant 

de comparaison), justifié par des tests hédoniques 

(analyses sensorielles « de préférence »), 

Vqui garantit des caractéristiques spécifiques, 

Vqui fait l’objet d’une procédure de contrôles. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de produits 

sous label rouge 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE LABEL ROUGE 

Démarche et procédure de 

reconnaissance/modification 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Fédérer les différentes catégories d’opérateurs autour 
du projet, en vue de créer un ODG  

• Justifier de la faisabilité technique et économique du 
projet (viabilité) 

• Caractériser le produit candidat au label rouge  

• Choisir le produit courant de comparaison en vue de 
réaliser des analyses sensorielles afin de justifier une 
préférence pour le produit label rouge et de valider la 
caractérisation 

• Rédiger un projet de cahier des charges, ciblant les 
points fondamentaux de qualité supérieure 

La démarche d’un label rouge 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépôt officiel de la demande à l’INAO (sites) 

Examen de recevabilité 

par la commission permanente 

Dossier  

rejeté 

Demande de 

complément 

 

Avis favorable  

au lancement de 

l’instruction 

Comité national suivant la CP : 

Nomination d’une commission d’enquête 

PRÉ-

INFORMATION 

assurée par le 

groupement 

Travail de la commission d’enquête et rédaction d’un 

rapport d’étape 

Comité national : avis pour lancement de la PNO 

PNO de 2 mois + échanges avec opposants 

Comité national : examen du bilan de la PNO et, du 

rapport final de la commission d’enquête  

Avis sur la reconnaissance en tant qu’ODG 

Validation dossier d’évaluation et de suivi de la QS 

et vote de la reconnaissance 

Transmission de la demande  

au Ministère chargé de l’Agriculture  

après validation du plan de contrôle et réception de la 

convention ODG/OC sur le suivi de la QS signée 

Publication de l’arrêté d’homologation du cahier des charges 

+ cahier des charges mis à disposition par l’INAO sur 

demande 

Procédure de 

reconnaissance 

d’un label rouge 

 

(ou de modification 

du label rouge 

déjà reconnu) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

       Le Guide du demandeur Label Rouge (disponible sur le site Internet de l’INAO) précise 
les documents à fournir dans le cadre d’une demande de reconnaissance en LR: 

 

 - une étude de faisabilité du projet, basée sur une réflexion amont du porteur de projet 
(appelé aussi « groupement » ou « futur ODG ») sur l’intérêt d’obtenir un label rouge, 
avec des données économiques, le marché visé, la viabilité du projet, … ;  

  

 - un projet de statuts du porteur de projet, qui justifient de la compétence du futur ODG à 
assurer ses missions de défense et de gestion du produit sous label rouge ; 

 

 - un dossier « ESQS » qui présente les modalités d’évaluation et de suivi de la qualité 
supérieure après avoir justifié le niveau de qualité supérieure du produit ; 

 

 - un projet de cahier des charges, qui définit un ensemble distinct de qualités, les 
conditions de production et les caractéristiques spécifiques du produit établissant un 
niveau de qualité supérieure ; 

 

 - un plan de contrôle qui définit les principaux points du cahier des charges à contrôler et 
les méthodes d’évaluation. 

 

     NB: Lorsque la qualité des produits courants s’améliore, celle du label rouge doit être relevée.  

Le dossier de demande de reconnaissance 

est constitué de: 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Historique du projet : motivation, échéances, description du produit, 
étendue des modes de présentation, champ d’application… 

• Porteur de projet 

– Nom et nature du groupement 

– Opérateurs 

– Fonctionnement du groupement 

• Contexte du projet : univers de marché, données économiques de la 
filière… 

• Qualité supérieure du produit candidat au label rouge : présentation 
et justification du produit courant de comparaison, tableau comparatif, 
réflexion sur le mode d’évaluation et suivi de la QS 

• Faisabilité des contrôles : choix de l’OC, principaux points à contrôler, 
caractéristiques certifiées communicantes, difficultés éventuelles de 
contrôlabilité 

a) Etude de faisabilité du projet 

Objectif : justifier la viabilité du projet de demande de reconnaissance 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Label Rouge = démarche collective Č il est obligatoirement 
porté par une structure fédérative : l'Organisme de Défense et 
de Gestion (ODG, aussi appelé ‘porteur de projet’ ou 
‘groupement’) qui représente et rassemble les opérateurs de la 
filière du produit.   

• Reconnu en tant qu’ODG par le directeur de l’INAO, après avis 
du comité national 

• A les moyens de prendre en charge les missions dont il a la 
responsabilité 

• Présentation de statuts, justifiant notamment la représentativité 
des opérateurs  

b) Demande de reconnaissance en ODG 

Objectif : l’organisme de défense et de gestion (ODG) est chargé 

d’assurer la défense et la gestion du/des produit(s) sous SIQO  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’ODG propose dans ce dossier ESQS : 

– La caractérisation (organoleptique, physico-chimique) du produit label rouge 
(carte d’identité): quôest ce qui fait que ce LR est de qualit® sup®rieure ? 

 

– La définition du produit courant de comparaison : avec quoi se compare-t-on?  
  

– La cible des utilisateurs : qui sont-ils, comment peut-on les définir, sur quoi base-
t-on notre choix? 

  
Č L’ODG propose à l’INAO, en argumentant son choix, un mode de suivi 

(1 ou 2) de la qualité supérieure du label rouge qui est alors soumis à la 
validation du comité national de l’INAO.  

 

Č L’ODG justifie d’un contrat avec un organisme certificateur (OC) 
indépendant pour la surveillance du suivi de la qualité supérieure  

c) Dossier d’évaluation et de suivi  

de la qualité supérieure 

1/4 

Objectif : Evaluer et suivre la qualité supérieure du label rouge (LR) 

par rapport à un produit courant de comparaison (PCC) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ODG peut choisir l’un des 2 modes de suivi de la qualité supérieure 

de son produit: 

Dossier ESQS: 

Modes d’évaluation et de suivi 

2/4 

1) Mode 1 (le plus utilisé) 

* Mis en œuvre par un laboratoire accrédité dans le cadre du programme 133 du 

COFRAC, et respectant les normes spécifiques à l’analyse sensorielle 

* 2 types d’analyses pratiquées: profil sensoriel (description des propriétés 

sensorielles d’un produit sur le plan qualitatif -descripteur- et quantitatif -

intensité-) et test hédonique (étude consommateur = test de préférence entre le 

LR et le PCC) 
 

2) Mode 2 (dit « alternatif ») 

* Proposé par l’ODG avec argumentation si le mode 1 ne peut être intégralement 

respecté (du fait du type de produit, par exemple) 

* Méthode ne relevant pas uniquement du sensoriel: peut être complétée par des 

analyses physico-chimiques ou tout autre moyen de mesure permettant de 

justifier une différence qualitative entre le LR et le PCC 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelque soit le mode proposé par l’ODG, les résultats doivent 

justifier la qualité supérieure du label rouge par :  
 

- Une préférence au label rouge par rapport au produit courant 

de comparaison choisi 

 

- Le respect de la grille de caractérisation du label rouge définie 

par les descripteurs (caractéristiques spécifiques du produit LR) 

 

- Le respect des résultats d’analyses physico-chimiques ou de 

tout autre type d’analyse comme indiqué dans le mode 2 

 
ČLes résultats du suivi de la qualité supérieure du LR sont régulièrement 
présentés lors des réunions conjointes entre l’ODG, l’INAO et l’OC (si 
besoin, actions correctives mises en œuvre).  

Dossier ESQS: 

Résultats attendus 
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Dossier ESQS 

4/4 
Importance de pouvoir démontrer 

la QS d’un produit LR  

 Pour les opérateurs : 
– Mieux connaître son produit,  

– Image commune du produit par les différents opérateurs de la 
filière : renforcer le sens commun,  

– Des moyens pour communiquer d’une façon cohérente, 

– Des caractéristiques communicantes en lien avec le produit et les 
pratiques, 

– Une obligation de résultat. 
 

 

 

Une meilleure crédibilité du système, 

Un message clair aux consommateurs,  

Une visibilité accrue 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Nom du demandeur 

• Nom du label rouge 

• Description du produit 
– Présentation du produit 

– Comparaison avec le produit courant de comparaison 

– Eléments justificatifs de la QS 

• Traçabilité 

• Méthode d’obtention 
– Schéma de vie 

– Points de maîtrise 

• Etiquetage 

• Principaux points à contrôler 

d) Cahier des charges 

1/3 

Objectif : le cahier des charges définit un ensemble distinct de qualités 

et de caractéristiques spécifiques établissant un niveau de qualité 

supérieure du produit LR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notice technique :  
– Ce document définit les critères minimaux, nécessaires mais non 

suffisants, autres que ceux imposés par la réglementation en vigueur, 
devant être respectés par les cahiers des charges LR ainsi que les 
exigences de contrôle à appliquer dans les plans de contrôles; 

 

– A ce jour, il en existe 8 pour les filières suivantes : 

• agneau, 

• gros bovins de boucherie, 

• œufs et poules, 

• palmipèdes gavés, 

• produits de charcuterie salaison pur porc, 

• veau, 

• porc, 

• volailles fermières de chair présentées en frais, surgelée, transformé, 
entier et découpe. 

Cahier des charges 

2/3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etiquetage: 
 

   Un projet d’étiquette accompagne la demande 

de reconnaissance (ou de modification d’un 

LR déjà reconnu), qui reprend les éléments 

spécifiques au label rouge, sans préjudice de 

la réglementation en vigueur et dans le 

respect de la charte graphique de la marque 

LR. 

Cahier des charges 

3/3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• En parallèle à la rédaction du cahier des charges 

(CDC), un plan de contrôle (PC) doit être élaboré 

par un organisme certificateur (OC). 
 

• Le PC définit les points du CDC à contrôler pour 

en assurer le respect, les modalités de contrôle et 

les fréquences de contrôle. 
 

• Les contrôles sont effectués par des organismes 

de contrôle (OC), indépendants, impartiaux et 

compétents, agréés par l’INAO. 

e) Plan de contrôle 
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   La validation du plan de contrôle par le 
Directeur de l’INAO est indispensable 
pour la transmission du cahier des 
charges LR au Ministère en charge de 
l’agriculture, en vue de son homologation 
et donc de la possibilité de 
commercialiser ce produit sous label 
rouge. 

Plan de contrôle 
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• Un cumul est possible pour un produit LR 
avec une IGP, une STG ou la mention AB 

• Association possible avec une IGP  :  

– Compatibilité des cahiers des charges  

– Demande conjointe de la part des ODG 

– Concrétiser par un arrêté ministériel publié au 
JORF 

– Au minimum pour le LR: respect du cahier des 
charges IGP (impossibilité de produire en LR seul 
lorsqu’il y a association IGP/LR) 

Coexistence de SIQO 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• En résumé, et comme cela est indiqué sur son 

logo, le Label Rouge garantit qu'un produit 

possède un ensemble de caractéristiques lui 

conférant un niveau de qualité supérieure 

par rapport aux produits similaires. 
 

• Ce sont ses conditions de production ou de 

fabrication, qui lui sont particulières, qui 

confèrent cette qualité supérieure. 

Conclusion 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de 

votre attention ! 


